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I- Contexte général 

 
Le transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » au 1er janvier 2020 a engendré, 
pour la CASA, la création de 4 nouveaux budgets, individualisés par SPIC (eau potable, 
assainissement) et par mode de gestion (art. L.2221-4 et L.2221-6 du CGCT). 
Ainsi, le budget de la Régie de l’Assainissement correspond aux services d’assainissement 
gérés en régie sur le territoire, soit : 

- Antibes (collecte),  
- Bézaudun Les Alpes, 
- Biot, 
- Bouyon,  
- Caussols,  
- Cipières,  
- Conségudes,  
- Courmes,  
- Coursegoules,  
- Gourdon,  
- Gréolières,  
- La Colle sur Loup,  
- La Roque en Provence,  
- Les Ferres,  
- Roquefort Les Pins,  
- Tourrettes sur Loup,  
- Vallauris (SPANC uniquement),  
- Villeneuve Loubet,  
- Le service constitué avant transfert par l’ex-SIA,  
- La gestion des STEP de Châteauneuf-Grasse et de Bar sur Loup. 
- Enfin, le Budget Principal du SIA, ainsi que les écritures identifiées au titre des STEP 

du Bar sur Loup et de Tourrettes sur Loup au sein du budget du SIVOM du Canton 
du Bar sur Loup. 

 
Le périmètre de ce budget est marqué par les changements de modes de gestion 
intervenus en cours d’année 2020 (Biot, STEP de Châteauneuf-Grasse notamment). 
 
Pour rappel, l’article 260 A du CGI prévoit la possibilité d’assujettir le service sur option 
(situations hétérogènes avant transfert). A ce jour, la CASA n’a pas encore pris de décision 
relative à l’option. 
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En 2020, les excédents reportés d’exploitation et excédents capitalisés d’investissement 
tels que constatés aux Comptes Administratifs des Communes au 31 décembre 2019 ont 
été transférés à la CASA fin 2020 dans le cadre d’un Budget Supplémentaire. 
Enfin, il peut être précisé que le Budget de la Régie à autonomie financière porte sur un 
Service Public Industriel Commercial (SPIC) et induit l’application de l’Instruction 
Budgétaire et Comptable « M4 » et plus exactement du Plan Comptable « M 49 » applicable 
aux SPIC. 

 
 

II- Détail du Compte Administratif de 2020 : 
 

II-1- Section d’Exploitation : 
 

II-1.1- Dépenses : 
 

• Chapitre 011 « Charges à caractère général » 
 

Ce chapitre correspond à l’estimation des charges de fournitures, de sous-traitance, 
d’entretien, de maintenance, etc. estimées par les services pour le fonctionnement de la 
Régie. 
Il intègre par ailleurs une quote-part de charges de structure mutualisées, portées par le 
Budget Principal et ventilées entre l’ensemble des budgets de la CASA. 
Les principaux postes sont les suivants :  

- Compte 6288 = 271K€ : reversements au délégataire de la STEP d’Antibes d’une 
redevance au titre du traitement des effluents de Biot, ainsi qu’aux délégataires de 
l’eau potable au titre de la facturation de la redevance assainissement sur le 
territoire 

- Compte 61521 = 213K€ : enveloppe prévisionnelle de curage et d’inspection des 
réseaux et des stations sur le territoire 

- Comptes 61521 et 61523 = 536K€ : marchés d’exploitation en prestation de service 
des STEP de Châteauneuf-Grasse, Bar sur Loup, Tourrettes sur Loup et du Haut Pays 

- Compte 6061 = 530K€ : consommation d’eau et électricité des bâtiments et des 
infrastructures de la compétence 

- Fonctionnement du parc automobile : carburant, entretien des véhicules et 
utilitaires, locations de véhicules administratifs, assurances, pour un montant de 
328K€ 

- Compte 6226 = 80K€ : frais d’honoraire (ex : avocat) 

 
• Chapitre 012 « Charges de personnel » 

 
Ce chapitre regroupe l’ensemble des charges de personnel relatives au service 
« Assainissement » de la CASA, ainsi qu’une quote-part de charges de structure 
mutualisées relatives au personnel portées par le Budget Principal. 
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Une partie du personnel du service « Assainissement » est refacturé au Budget Annexe de 
l’assainissement au titre des services en délégation (recette au Chapitre 70). 
 

• Chapitre 014 « Atténuations de produits » 
 
Cela correspond au reversement à l’Agence de l’Eau de la redevance de modernisation des 
réseaux (14K€). 
NB : cette redevance est perçue et reversée par les entités assurant la facturation et le 
recouvrement des redevances, soit les services en régie pour l’eau potable dans le cadre d’une 
facturation commune « eau & assainissement ». 
 

• Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » 
 
Il s’agit de la contribution au SYMISCA (Syndicat de traitement des eaux usées) à la hauteur 
de 2 662K€. 
 

• Chapitre 66 « Charges financières » 
 
Ce poste, d’un montant de 671K€, concerne les charges d’intérêts sur emprunts souscrits 
antérieurement par les Communes et transférés à la CASA. 

 
• Chapitre 67 « Charges exceptionnelles » 

 
Ces dépenses d’un montant de 16K€ concernent le transfert à la CASA des résultats 
d’exploitation constatés au Compte Administratif des Communes remettantes au 31 
décembre 2019. Lesdits résultats ont fait l’objet d’un procès-verbal approuvé par le Conseil 
Communautaire en 2020. 
 

• Chapitre 042 « Opérations d’ordre de transferts entre sections » 
 

Il s’agit des dotations aux amortissements des actifs immobilisés de la Régie à Autonomie 
Financière. 

 
II-1.2- Recettes : 

 
• Chapitre 70 « Produits des services, etc. » 

 
Ce Chapitre englobe les comptes suivants : 

 
- Compte 70611 - 5 578K€ : Redevance d’assainissement collectif ; la prévision a été 

établie sur la base des tarifs connus et des projections réalisées sur les données 
d’assiette (nombre d’abonnés, volumes consommés) 

- Compte 70613 - 758K€ : Participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (PFAC) ; le montant a été établi selon dernières données connues (2018 
principalement) et la PFAC perçue sur l’ensemble du territoire a été ventilée entre 
les 2 budgets retraçant la compétence « Assainissement » (84% pour le budget de la 
Régie) 

- Compte 70128 - 751K€ : Participation versée par la SPL Hydropolis au titre du 
traitement des effluents de la Commune de Biot par la STEP d’Antibes 



Page 4 sur 6 
Budget de la Régie à Autonomie Financière « Assainissement » 
Note explicative au Compte Administratif de l’année 2020 

 

- Compte 7084 - 124K€ : Remboursement des frais de personnel portés par le budget 
de la Régie au titre du Budget Annexe « Assainissement – activités déléguées ». 

- Compte 7062 – 15K€ : Contrôle des SPANC. 
 

• Chapitre 74 « Dotations et participations » 
 

Ce Chapitre ne comporte qu’un seul compte, à savoir le 741, qui retrace les primes 
d’épuration de l’agence de l’eau (dont subvention pour le financement de la filière 
traitement de la ville d’Antibes dans le cadre du contrat d’agglomération, et dont la 
perception est étalée sur plusieurs années). 
 

• Chapitre 76 « Produits financiers » 
 
Ce poste comprend le flux perçu dans le cadre du fonds de soutien de sortie des emprunts 
à risque, qui a été sollicité par certaines Communes remettantes. 
 

• Chapitre 77 « Produits exceptionnels » 
 
Cela correspond au reversement des excédents d’exploitation constatés par les Communes 
remettantes de la compétence au Compte Administratif de leurs Budgets Annexes. Ces 
derniers ayant été clôturés et les résultats ayant été repris au Budget principal des 
Communes, ces dernières ont transmis les excédents pour un montant global de 2,166M€. 
 

• Chapitre 002 « Résultat reporté de fonctionnement » 
 

Un résultat reporté de l’exercice 2020 a été transféré à la CASA consécutivement à la 
dissolution du SIA, pour un montant de 96K€. 

 
II-2- Section d’Investissement : 
 

II-2.1- Dépenses : 
 

• Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » 
 

Il s’agit du remboursement du capital des emprunts transférés par les Communes 
membres à la CASA pour un montant de 1 586K€. 
 

• Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » 
 

Ce poste porte principalement sur des études préalables à des travaux soit 35K€. 
 

• Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » et Chapitre 23 
« Immobilisations en cours » 

 
Il s’agit des travaux en cours sur le territoire des Communes relevant du périmètre défini ci-
dessus, pour un montant global de 4,172M€ (ex : réhabilitation des STEP, création de 
réseaux, travaux de voirie, etc.). 
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• Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves » 
 

Ces dépenses d’investissement, d’un montant de 233K€, concernent le transfert, à la CASA, 
des déficits d’investissement constatés au Compte Administratif des Budgets Annexes des 
Communes remettantes de la compétence au 31 décembre 2019. Ces résultats ont été 
retracés dans des procès-verbaux approuvés par le Conseil Communautaire en 2020. 
 

II-2.2- Recettes : 
 

• Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » 
 

Les investissements de l’année 2020 ont été financés par l’emprunt pour un montant 
global de 5,7M€. 
 

• Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves » 
Ces recettes d’investissement, d’un montant de 868K€, correspondent aux excédents 
d’investissement constatés par les Communes membres au Compte Administratif de 
l’exercice 2019 de leurs Budgets Annexes. Ces derniers ont été clôturés par la suite, et les 
résultats ont été retracés dans des procès-verbaux de transfert, approuvés par le Conseil 
Communautaire fin 2020. 
 

• Chapitre 040 « Opérations d’ordre entre sections » 
 

Ce poste retrace les amortissements des actifs immobilisés de la Régie Autonome effectués 
au titre de l’année 2020. 
 

• Chapitre 001 « Résultat reporté d’Investissement » 
 
Un résultat reporté de l’exercice 2020 a été transféré à la CASA suite à la dissolution du SIA 
pour un montant de 826K€. 
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III- Résultats de l’exercice 2020 : 
 

Les résultats de l’exercice 2020 ont été repris par anticipation lors du vote du Budget 
Primitif de l’année 2021 : 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

826 060,29 96 267,55 0,00 922 327,84
6 026 833,25 8 161 326,77 9 749 358,14 11 161 084,56 15 776 191,39 19 322 411,33
6 026 833,25 8 987 387,06 9 749 358,14 11 257 352,11 15 776 191,39 20 244 739,17

2 960 553,81 1 507 993,97 0,00 4 468 547,78
312 604,28 183 387,36 312 604,28 183 387,36
312 604,28 3 143 941,17 0,00 1 507 993,97 312 604,28 4 651 935,14

2 831 336,89 1 507 993,97 4 339 330,86

ENSEMBLE

Résultats reportés

TOTAL

Résultats définitifs

Résultats de clôture
R.A.R

BALANCE GENERALE DE CLOTURE

Exercice 2020

Opérations de l'exercice
Total

INVESTISSEMENT EXPLOITATION

 
Excédent d'investissement - ligne R001 2 960 553,81 

Excédent d’exploitation - ligne R002 1 507 993,97 
 










